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Connecter les entreprises 
au réseau FttH : assurer la 
complétude des déploiements 
Un enjeu central pour les TPE-PME est leur raccor-
dement au réseau de fibre jusqu’à l’abonné (réseau 
mutualisé), indispensable pour pouvoir bénéficier 
des offres FttH (fibre jusqu’à l’abonné) pro et des 
offres avec qualité de service renforcée sur fibre 
bénéficiant des économies d’échelle de la fibre 
mutualisée. Or beaucoup d’immeubles accueillant 
des entreprises ne sont pas encore raccordés au 
réseau FttH, y compris dans certaines grandes villes 
où ce réseau fibré a pourtant été déployé dans une 
large partie des immeubles résidentiels.

EN DEHORS DES GRANDES VILLES 
(ZONES MOINS DENSES)

Dans les zones moins denses qui nécessitent, de ce fait, la mutua-
lisation d’une plus grande partie du réseau, l’Autorité a imposé 
dès 20101 une obligation de complétude du déploiement de l’in-
frastructure. Cette obligation garantit à tous les locaux, dont ceux 
des entreprises, d’être raccordés au réseau FttH, dans des délais 
réglementaires qui s’imposent aux opérateurs, dès lors que ces 
locaux se situent dans la zone arrière d’un point de mutualisation 
où le déploiement a été engagé.

De plus, Orange et SFR ont désormais pris des engagements juridi-
quement opposables sur le périmètre de leur zone de déploiement 
pour que l’intégralité des locaux, y compris les entreprises, des 
3 600 communes de la zone dite « AMII » (Appel à manifestation 
d’intention d’investissement) soient éligibles à la fibre optique à 
la fin 2020.

DANS LES GRANDES VILLES  
(ZONES TRÈS DENSES)

Dans les zones très denses, qui correspondent aux zones les 
plus urbaines du territoire, un certain nombre d’immeubles où 
sont présentes des entreprises, et en premier lieu les immeubles 
accueillant uniquement des entreprises (dits « pur entreprises »), 
ne sont aujourd’hui pas raccordés au réseau FttH, quand bien 
même ils se trouvent sur une commune où ce réseau est largement 
déployé pour les clients résidentiels. Dans ce cas, seules les offres 
sur les réseaux dits FttO (fibre jusqu’au bureau), non mutualisés, 
leur sont alors accessibles, mais à un tarif beaucoup plus élevé.

L’Autorité est particulièrement vigilante à ce que tout déploiement 
de fibre dont l’opérateur d’infrastructure ne pourrait pas démon-
trer le caractère ponctuel (propre aux réseaux FttO) respecte les 
obligations résultant du cadre réglementaire de la fibre mutualisée 
(FttH). Des expérimentations sont aujourd’hui menées sous l’égide 
de plusieurs opérateurs pour préciser les architectures de la fibre 
mutualisée adaptées pour un déploiement dans ces immeubles 
« pur entreprises ». Elles permettront également d’évaluer les 
conditions techniques et économiques du déploiement et de la 
mise en service commerciale des réseaux, en particulier dans les 
immeubles où il existe un gestionnaire de site.

Enfin, dans le cahier des charges2 du label « zone fibrée » pro-
posé par l’Arcep et approuvé par le Gouvernement, l’Autorité a 
clairement indiqué que le déploiement complet du réseau FttH 
requis pour accéder au label s’entend en incluant les immeubles 
« pur entreprises ».

1.  Décision n° 2010-1312 en date du 14 décembre 2010.

2.  Décision n°2017-0972 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en date du 27 juillet 2017 proposant au ministre chargé des Communications 
électroniques les modalités et les conditions d’attribution du statut de « zone fibrée » ainsi que les obligations pouvant être attachées à l’attribution de ce statut.
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